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L’ESSENTIEL 
 

Initiée en 1981, l’éducation prioritaire vise à renforcer les moyens 
alloués aux établissements scolaires concentrant les inégalités sociales et 
territoriales. La dernière révision de la carte de l’éducation prioritaire, datant 
de 2014, se fonde sur des critères sociaux pour définir les collèges éligibles et 
par extension les écoles de leur secteur, dans une logique de réseau.   

La révision de cette carte devait intervenir à l’issue d’une période de 
quatre ans, mais n’a finalement jamais été engagée, en raison de questions tant 
budgétaires et politiques que de gestion des ressources humaines. Cette 
inertie depuis plus de dix ans dans un contexte marqué par la croissance des 
inégalités sociales et de la ségrégation spatiale a conduit à une carte de 
l’éducation prioritaire partiellement obsolète.  

Pour y remédier mais aussi pour pallier les difficultés inhérentes à la 
définition et la mise en œuvre de l’éducation prioritaire (meilleure prise en 
compte des territoires ruraux ou encore des « écoles orphelines »), le ministère 
de l’éducation nationale a développé de nombreux dispositifs de 
différenciation et d’accompagnement de certains établissements scolaires. La 
multiplication de ces outils engendre une forte complexité, d’autant plus que 
certaines structures scolaires relèvent simultanément de plusieurs d’entre eux.   

Cette proposition de loi vise d’une part à inscrire dans la loi les 
critères d’éligibilité à l’éducation prioritaire fondés désormais sur la 
performance scolaire plutôt que sur les inégalités socio-économiques et 
territoriales et, d’autre part, à prévoir une révision de la carte de l’éducation 
prioritaire tous les 4 ans. 

Si la commission juge nécessaire une réforme de l’éducation 
prioritaire, elle estime que les modifications portées par ce texte ne 
permettent pas de répondre aux difficultés actuelles de cette politique 
publique.  

Aussi, elle a réécrit la proposition de loi afin de mieux prendre en 
compte d’une part l’éloignement des zones concernées et d’autre part 
d’inscrire dans la loi le principe de l’éducation prioritaire comme politique 
territoriale d’allocation progressive des moyens, devant être révisée au moins 
tous les cinq ans.  
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I. UNE RÉFORME NÉCESSAIRE DE L’ÉDUCATION PRIORITAIRE 

A. L’ÉDUCATION PRIORITAIRE, UNE POLITIQUE PUBLIQUE POUR 
LUTTER CONTRE LES CONSÉQUENCES SCOLAIRES DES INÉGALITÉS 
SOCIALES ET TERRITORIALES 

L’éducation prioritaire voit le jour en 1981. La circulaire du 9 juillet 
1981, dite circulaire Savary, la définit comme la politique permettant de 
« corriger l’inégalité sociale par le renforcement sélectif de l’action éducative dans les 
zones et dans les milieux sociaux où le taux d’échec scolaire est le plus élevé ».  

Depuis la loi n°89-486 du 10 juillet 1989 d’orientation sur l’école, 
l’éducation prioritaire dispose d’une assise législative. L’article L. 111-1 du 
code de l’éducation précise que « [la répartition des moyens du service public de 
l’éducation] a pour but de renforcer l'encadrement des élèves dans les écoles et 
établissements d'enseignement situés dans des zones d'environnement social 
défavorisé et des zones d'habitat dispersé ». La détermination des établissements 
scolaires bénéficiant de l’éducation prioritaire dépend de critères sociaux et 
territoriaux.  

En 2014, date de sa dernière refonte, la carte scolaire a été élaborée sur 
la base d’un indice social unique créé par la direction de l'évaluation, de la 
prospective et de la performance (DEPP) appliqué au collège sur la base de 
quatre critères : la part des élèves issus de catégories socio-professionnelles 
défavorisées, la part des boursiers du 3ème échelon, la part d’élèves en retard à 
l’entrée en sixième et la part d’élèves habitant dans un quartier prioritaire de 
la ville ou à moins de 300 mètres de celui-ci.  

L’éducation prioritaire repose sur une organisation en réseaux : le 
classement d’un collège en éducation prioritaire entraîne celui des écoles 
primaires relevant de son secteur.  

B. UNE CARTE FIGÉE DEPUIS PLUS DE 10 ANS APPELANT UNE 
NÉCESSAIRE REFONTE 

Déjà en 2014, la carte de l’éducation prioritaire ne tenait 
qu’imparfaitement compte des critères fixés. Comme le souligne la Cour des 
comptes, au lieu de 350 entrées dans le dispositif et 350 sorties au regard des 
critères définis par le ministère, il n’y a eu que 195 sorties pour 206 entrées. 
Depuis, cette carte n’a pas fait l’objet de révision, à l’exception d’ajustements 
techniques traduisant une évolution du maillage scolaire (fusion d’écoles dont 
l’une est en éducation prioritaire, changement de locaux et de nom d’un 
collège en éducation prioritaire, construction d’une école rattachée à un 
collège en éducation prioritaire …). 
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Or cette carte, figée depuis dix ans, cristallise les critiques : 

• Une évolution des inégalités socio-économiques ainsi que la 
ségrégation spatiale. Il en résulte des incohérences significatives. Ainsi 
5 collèges avec un indice de positionnement social (IPS) supérieur à 110 sont 
classés en éducation prioritaire (dont un avec un IPS supérieur à 121). À 
l’inverse, 16 collèges avec un IPS inférieur à 80 sont classés hors éducation 
prioritaire dont un collège avec un IPS de 71,4 – l’IPS moyen des collèges REP+ 
étant de 74.  

• Le sentiment d’une attention moindre pour la ruralité : en raison 
de l’intégration, parmi les critères pris en compte pour déterminer les collèges 
bénéficiant de l’éducation prioritaire, d’un critère relatif à la domiciliation des 
élèves dans un quartier prioritaire de la ville ou à proximité de celui-ci, les 
établissements en zone rurale ont pu se sentir oubliés. On ne dénombre que 
9 REP situés en zone rurale et aucun en REP +. Outre l’existence de difficultés 
socio-économiques, les trajectoires scolaires d’un certain nombre d’enfants 
des territoires ruraux en termes d’orientation, de projection ou de mobilité 
sont proches de celles des quartiers urbains défavorisés. Le rapport 
Azamé-Mathiot de 2019 soulignait ainsi que « les parcours scolaires post-collège 
et post-baccalauréat d’une partie des jeunes résidants dans les territoires ruraux sont 
marqués par des écarts à la moyenne voire des difficultés, selon une ampleur 
comparable à ceux qui caractérisent les élèves de l’éducation prioritaire »1. 

• Le problème des écoles orphelines : il s’agit d’écoles présentant 
des caractéristiques socio-économiques proches d’écoles en éducation 
prioritaire, mais parce qu’elles sont rattachées à un collège ne répondant pas 
aux critères pour être classées en éducation prioritaire ne le sont pas non plus.  

Face à ces constats, le ministère de l’éducation nationale a mis en place 
plusieurs dispositifs pour essayer de pallier les défaillances de la carte 
actuelle de l’éducation prioritaire et dans l’attente d’une révision de celle-ci :  

- Les contrats locaux d’engagement (au nombre de 512) : signés pour 
une période de trois ans, ils ciblent les écoles et établissements ne relevant pas 
de l’éducation prioritaire mais socialement proches ou confrontés à des 
difficultés conjoncturelles. Ce dispositif prévoit notamment une allocation 
progressive des moyens. 

- Les territoires éducatifs ruraux – TER (au nombre de 261) : 
fonctionnant sous la forme d’un réseau associant le collège et ses écoles de 
secteur, les TER visent à travailler autour de projets communs, en lien avec les 
collectivités territoriales. 

- Les cités éducatives (au nombre de 250) : copilotées par le ministère 
de l’éducation nationale et l’agence nationale de la cohésion des territoires, 
elles visent à coordonner l’ensemble des acteurs (éducation nationale, services 

 
1 Mission Territoires et réussite, Ariane Azéma et Pierre Mathiot, novembre 2019.  
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sociaux, associations, collectivités territoriales, préfecture …) pour une 
approche globale de tous les temps du jeune de 3 ans à 25 ans. Elles concernent 
uniquement les quartiers prioritaires de la ville. 

- Des mesures correctrices pour 21 collèges et 76 écoles primaires aux 
IPS les plus bas non inclus dans l’éducation prioritaire. 100 ETP ont été 
dégagés en 2026 en faveur des écoles orphelines. 100 autres ETP sont prévus 
en 2027.  

II.  LA PROPOSITION DE LOI : DÉFINIR L’ÉDUCATION PRIORITAIRE 
EN FONCTION DE LA RÉUSSITE SCOLAIRE DES ÉLÈVES À 
L’ENTRÉE EN SIXIÈME 

La proposition de loi définit les modalités d’organisation et les 
critères définissant l’éducation prioritaire ainsi que l’éducation prioritaire 
renforcée. Son article unique inscrit dans la loi le principe d’organisation de 
l’éducation prioritaire en réseau : l’éligibilité d’un collège public entraîne 
l’intégration des écoles de son secteur au dispositif de l’éducation prioritaire. 
En outre, il modifie profondément les conditions d’éligibilité en prenant 
comme critère la performance scolaire définie en fonction des résultats des 
élèves aux évaluations nationales à l’entrée en sixième. 

Il donne une base légale aux évaluations nationales organisées à la fin 
de chaque cycle scolaire, qui doivent d’une part permettre d’évaluer le niveau 
des élèves en mathématiques et français et d’autre part servir d’outils pour 
l’allocation des moyens.  

Enfin, le texte inscrit dans la loi le principe d’une révision de la carte 
de l’éducation prioritaire tous les quatre ans.  

III. LA POSITION DE LA COMMISSION : MIEUX PRENDRE EN 
COMPTE LES INÉGALITÉS SOCIALES ET TERRITORIALES DANS 
L’ALLOCATION DES MOYENS ET PRÉVOIR UNE RÉVISION 
PÉRIODIQUE DE LA CARTE DE L’ÉDUCATION PRIORITAIRE 

L’absence d’actualisation de l’éducation prioritaire ces dix dernières 
années a conduit à la multiplication de dispositifs destinés à remédier à des 
anomalies de plus en plus nombreuses. Se pose toutefois la question du 
pilotage de ces outils dont certains se chevauchent.  

La commission appelle de ses vœux depuis plusieurs années une 
réforme de l’éducation prioritaire1. Toutefois, le critère d’éligibilité au 
dispositif d’éducation prioritaire proposé par la proposition de loi, fondé sur 
la performance scolaire mesurée à l’occasion des évaluations nationales, 
constituerait un changement profond de paradigme et présenterait plusieurs 

 
1 Cf notamment les nouveaux territoires de l’éducation, rapport n°43 de MM. Laurent Lafon et Jean-
Yves Roux, 2019-2020.  
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limites. D’abord, la prise en compte des évaluations à l’entrée en sixième fait 
dépendre le classement du collège en éducation prioritaire des résultats des 
écoles primaires de son secteur. Ensuite, les résultats moyens d’une classe 
peuvent fluctuer fortement d’une année sur l’autre du fait des difficultés 
particulières que peuvent connaître quelques élèves. Enfin ces tests 
n’évaluent qu’imparfaitement les compétences des élèves, y compris en 
mathématiques et en français : les évaluations – faites exclusivement sur 
ordinateur – prennent la forme de questions à choix multiples. Ainsi, la qualité 
rédactionnelle ne peut pas être évaluée.  

La commission n’a pas retenu ce critère et a réécrit globalement le 
texte afin de mieux prendre en compte les difficultés nées de l’éloignement 
que connaissent certains territoires. Pour la commission, il s’agit à la fois d’un 
éloignement géographique, mais aussi de l’accès à la culture, aux 
infrastructures sportives ou encore des freins à la mobilité.  

Ainsi, elle a inscrit dans la loi le principe de l’éducation prioritaire 
comme politique territoriale visant à renforcer l’action pédagogique et 
éducative dans les zones d’environnement social défavorisé, d’habitat 
dispersé ou éloignées. Cette politique ne saurait se limiter au dispositif 
REP/REP+ mais a vocation à couvrir l’ensemble des outils concourant à 
l’objectif poursuivi afin d’en assurer la cohérence. Dans ce cadre, afin 
d’assurer une répartition plus fine et pertinente des moyens, la commission a 
posé le principe de leur allocation progressive en fonction des difficultés 
rencontrées par les élèves. Enfin, elle a imposé une révision de cette politique 
au moins tous les cinq ans.  
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EXAMEN DES ARTICLES 
 

 Article unique 

Critère d’éligibilité des établissements relevant de l’éducation prioritaire 
 

Cet article vise à inscrire dans la loi le dispositif d’éducation 
prioritaire structuré autour de réseaux associant un collège public et les 
écoles de son secteur. L’éligibilité à ces réseaux serait déterminée à partir 
des résultats des évaluations nationales en classe de sixième. Une révision 
du dispositif est prévue tous les quatre ans.  

Sur proposition de la rapporteure, la commission a adopté un 
amendement de réécriture globale de cet article afin de mieux prendre en 
compte les difficultés nées de l’éloignement que connaissent certains 
territoires et inscrire dans le code de l’éducation le principe de l’éducation 
prioritaire comme politique territoriale assurant une allocation progressive 
des moyens en fonction des besoins des élèves des territoires concernés.  

I. – La situation actuelle  

Issue de la circulaire n° 81-238 du 1er juillet 1981, l’éducation 
prioritaire est une « politique de lutte contre les inégalités sociales. Son but 
prioritaire est de contribuer à corriger cette inégalité, par le renforcement sélectif de 
l’action éducative dans les zones et dans les milieux sociaux où le taux d’échec scolaire 
est le plus élevé ».  

Le principe d’un « renforcement de l’encadrement des élèves dans les écoles 
et établissements d'enseignement situés dans des zones d'environnement social 
défavorisé et des zones d'habitat dispersé, »1 est posé par la loi n°89-486 du 
10 juillet 1989 d’orientation sur l’école – dite loi « Jospin ».  

24 ans plus tard, la loi n°2013-595 du 13 juillet 2013 d’orientation et de 
programmation pour la refondation de l’école de la République complète 
l’article L. 111-1 du code de l’éducation en précisant que le service public de 
l’éducation contribue à « lutter contre les inégalités sociales et territoriales » en 
matière de réussite scolaire et éducative.  

La circulaire n°2014-077 du 4 juin 2014 de refondation de l’éducation 
prioritaire, toujours en vigueur, met en place les dispositifs REP et REP + en 
remplacement des dispositifs ÉCLAIR et des réseaux de réussite scolaire. 

 
1 Principe désormais inscrit à l’article L. 111-1 du code de l’éducation. 
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Elle fixe par ailleurs le nombre de réseau d’éducation prioritaire à 1 081. Il 
revient aux recteurs d’identifier les collèges et les écoles éligibles sur la base 
d’indicateurs de difficultés sociales définis au niveau national.  

À cet effet, un indicateur social unique, élaboré par la direction de 
l’évaluation, de la prospective et de la performance du ministère de 
l’éducation nationale, a été spécifiquement créé. Il est constitué de quatre 
composants : le taux d’élèves issus de catégories socio-professionnelles 
défavorisées, le taux de boursiers échelon 3, le taux d’élèves en retard à 
l’entrée en sixième, le taux d’élèves habitant dans un quartier prioritaire de la 
ville ou à proximité de celui-ci.  

La circulaire prévoit une révision tous les quatre ans de la liste des 
réseaux1, arrêtée par le ministre en charge de l’éducation nationale.  

Cette refonte de l’éducation nationale est entrée en vigueur à la 
rentrée 2015. Elle n’a pas fait l’objet de modifications depuis cette date. 
Comme il a été indiqué à la rapporteure, des ajustements techniques ont pu 
intervenir, mais ils se limitent à une prise en compte de l’évolution du maillage 
scolaire : intégration d’une école à la suite de son rattachement à un collège en 
éducation prioritaire du fait d’une modification de la carte scolaire, fusion 
d’écoles, déménagement des locaux, changement de nom de l’établissement 
scolaire, fermeture d’un collège. 

L’inscription d’un établissement en éducation prioritaire a plusieurs 
conséquences :  

• le taux d’encadrement des élèves est plus élevé. La principale 
mesure depuis 2019 sur ce point est le dédoublement des classes de grande 
section, de CP et de CE1. En 2024, le taux d’encadrement dans l’élémentaire 
en éducation prioritaire était de 16,7 contre 22,3 hors éducation prioritaire. Au 
collège, ce taux est de 23,1 pour l’éducation prioritaire contre 26 hors 
éducation prioritaire ; 

• une revalorisation salariale et une bonification dans le cadre de la 
mobilité des personnels ; 

• une pondération à hauteur de 1,1 des heures d’enseignement des 
enseignants en REP+ afin de « de reconnaître le temps consacré au travail en équipe 
nécessaire à l’organisation de la prise en charge des besoins particuliers des élèves qui 
y sont scolarisés, aux actions correspondantes ainsi qu’aux relations avec les parents 
d’élèves »2 ; 

• la mise en œuvre prioritaire de certains dispositifs comme Devoirs 
faits ou encore l’accueil élargi des élèves de 8 heures à 18 heures au collège 
(« collège ouvert »).   

 
1 Arrêtés du 30 janvier 2015 relatifs à la liste des écoles et des établissements scolaires publics inscrits 
dans le programme Rep et dans le programme Rep+ à la rentrée scolaire 2015.  
2 Circulaire n° 2015-057 du 29 avril 2015.  
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II. – Le dispositif de la proposition de loi  

L’article unique de la proposition de loi inscrit dans la loi le principe 
de réseaux d’éducation prioritaire composés d’un collège public et des écoles 
publiques de son secteur. L’éligibilité au dispositif dépend d’un critère unique 
de difficultés scolaires des élèves mesurées sur la base du résultat aux 
évaluations nationales à l’entrée en classe de sixième. 

Les réseaux d’éducation prioritaire renforcés, constitués des réseaux 
d’éducation prioritaire accueillant les élèves les plus en difficulté scolaire sont 
également reconnus.  

Le texte consacre au niveau législatif les moyens renforcés dont 
bénéficient ces réseaux, notamment en matière de conditions de travail ou de 
reconnaissance indemnitaire spécifiques pour les personnels. Il inscrit 
également dans la loi les aménagements de temps de travail dont bénéficient 
ceux qui travaillent en éducation prioritaire renforcée, ainsi que le principe 
d’une révision des écoles et établissements éligibles tous les quatre ans. 

Enfin, la loi prévoit l’organisation d’évaluations à chaque début de 
cycle d’enseignement (CP, CE2, 5ème, seconde). Elles visent à mesurer le niveau 
de maîtrise des compétences en mathématiques et en français et doivent 
également orienter les politiques d’allocation des moyens du service public de 
l’éducation nationale.  

III. – La position de la commission  

Si la rapporteure partage la nécessité d’une révision de l’éducation 
prioritaire, elle souligne que fonder l’éligibilité des établissements sur le seul 
critère de  la performance scolaire constitue un changement de paradigme 
important. En effet, depuis sa création, l’éligibilité à l’éducation prioritaire 
inclut majoritairement des critères sociaux et économiques.  

En outre, les résultats moyens d’un établissement peuvent fluctuer 
fortement d’une année sur l’autre, notamment lorsque le nombre d’élèves en 
sixième y est faible.  

La rapporteure constate également que ce critère pénaliserait des 
établissements qui arrivent à faire progresser leurs élèves.  

Par ailleurs, elle note que ce critère ne permettrait pas de prendre en 
compte les difficultés spécifiques des établissements situés en zone rurale.  

Enfin, elle s’interroge sur le biais dans les évaluations à l’entrée de la 
sixième que pourraient induire d’une part leur importance dans l’attribution 
de moyens supplémentaires et d’autre part leur absence de conséquences sur 
la suite de la scolarité de l’élève.  

Aussi, sur proposition de la rapporteure, la commission a adopté un 
amendement COM-1 de réécriture globale de cet article.  
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Il s’agit d’une part d’ajouter la notion de zones éloignées à celles de 
zone d’environnement social défavorisé ou d’habitats dispersés bénéficiant 
d’un renforcement de l’encadrement des élèves. La rapporteure souligne que 
cette notion ne se limite pas à une définition géographique mais inclut 
également l’éloignement d’infrastructures culturelles et sportives ou encore 
les freins à la mobilité1.  

En outre, cet amendement inscrit dans le code de l’éducation la 
définition de l’éducation prioritaire comme politique territoriale de 
renforcement de l’action pédagogique et éducative dans les zones 
précédemment mentionnées ainsi que le principe d’une progressivité des 
moyens en fonction des difficultés des élèves.  

Il s’agit d’une part de réunir sous le terme d’éducation prioritaire 
l’ensemble des dispositifs concourant à la lutte contre les inégalités 
socio-éducatives dans les territoires précédemment mentionnés (REP/REP+, 
contrats locaux d’accompagnement, territoires éducatifs ruraux, cités 
éducatives…) et d’autre part de mettre fin à la dichotomie actuelle entre 
éducation prioritaire/hors éducation prioritaire qui crée des effets de seuils 
rendant difficile la révision de la carte de l’éducation prioritaire.  

Enfin, cet amendement fixe à cinq ans la périodicité de la révision de 
la carte scolaire, soit un mandat présidentiel. Le texte ouvre également la 
possibilité d’une révision de la carte via un processus de roulement 
regroupant plusieurs académies, afin de lisser les évolutions de cette révision 
en termes d’ouverture ou suppression de postes et de demande de mobilité 
des personnels. 

La commission a adopté l’article ainsi rédigé. 

 

* 
*        * 

La commission de la culture, de l’éducation, de la communication et du 
sport a adopté la proposition de loi ainsi modifiée. 

 

 
1 La DEPP a défini un indice d’éloignement des collèges et lycées. Celui-ci inclut l’éloignement des 
élèves scolarisés dans l’établissement (éloignement moyen entre la résidence des élèves et leur 
établissement, proportion d’élèves résidant dans une commune rurale éloignée), l’éloignement de 
l’établissement par rapport à l’offre d’enseignement (densité en collèges ou lycées aux alentours, 
éloignement aux formations de niveau collège, lycée ou de l’enseignement supérieur les plus proches) 
et l’éloignement de l’établissement par rapport à des équipements, théâtres, gymnases, gares 
ferroviaires, etc. 
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EXAMEN EN COMMISSION 
MERCREDI 20 MAI 2026 

_________ 

M. Laurent Lafon, président. – Nous en venons au rapport de notre 
collègue Annick Billon et à l’élaboration du texte sur la proposition de loi 
portant réforme des critères d’attribution de l’éducation prioritaire pour 
l’équité des résultats et l’égalité territoriale, présentée par M. Édouard 
Courtial et plusieurs de ses collègues. Je vous rappelle que ce texte fera l’objet 
d’un examen en séance publique le mercredi 27 mai prochain. 

Mme Annick Billon, rapporteure. – Créée en 1981, l’éducation 
prioritaire est une politique territoriale qui vise à renforcer les moyens alloués 
aux établissements scolaires concentrant les inégalités sociales et territoriales. 
Au cours des quarante-cinq dernières années, elle a pris des formes 
différentes : zones d’éducation prioritaire (ZEP), puis réseaux d’éducation 
prioritaire (REP) à partir de 1997, ou encore le programme Éclair (écoles, 
collèges et lycées pour l’ambition, l’innovation et la réussite). Mais l’objectif et 
les modalités de mise en œuvre sont restés les mêmes. 

La dernière révision de la carte de l’éducation prioritaire date de 2014. 
Elle se fonde sur quatre critères : la part des élèves issus de catégories 
socioprofessionnelles défavorisées, la part des boursiers du troisième échelon, 
la part d’élèves en retard à l’entrée en sixième et enfin la part d’élèves habitant 
dans un quartier prioritaire de la ville ou à moins de 300 mètres de celui-ci. 

L’éducation prioritaire repose donc sur une organisation en réseau : 
le classement d’un collège en éducation prioritaire entraîne celui des écoles 
primaires relevant de son secteur. 

On dénombre aujourd’hui 1 097 réseaux d’éducation prioritaire, dont 
365 REP+. Ces réseaux accueillent près de 20 % des élèves du primaire et du 
collège. 

Qu’implique le classement d’un établissement en éducation 
prioritaire ? 

Les classes de grande section, CP et CE1, sont dédoublées, les 
personnels bénéficient d’une prime d’un montant de 3 000 euros ainsi que des 
points supplémentaires dans le cadre de la mobilité. Par ailleurs, les 
enseignants en REP+ bénéficient d’une pondération de leurs heures devant 
élèves afin de dégager du temps pour des travaux de concertation. 

Des dispositifs y sont déployés en priorité : je pense au dispositif 
Devoirs faits, ou encore au collège ouvert de 8 heures à 18 heures. Enfin ces 
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établissements bénéficient souvent d’une vigilance particulière des services 
académiques dans la répartition des moyens et les mesures de carte scolaire. 

Les moyens supplémentaires expliquent les raisons pour lesquelles il 
est difficile de modifier la carte des établissements éligibles. 

Déjà en 2014, la carte de l’éducation prioritaire ne tenait 
qu’imparfaitement compte des critères fixés. Au lieu des 350 entrées et 
350 sorties prévues, il n’y a eu que 195 sorties pour 206 entrées. Cette carte n’a 
pas fait l’objet de révision en dix ans. Aujourd’hui, elle est partiellement 
obsolète et cristallise les critiques. 

En effet, les inégalités socioéconomiques et la ségrégation spatiale ont 
évolué. Il en résulte des incohérences significatives : cinq collèges avec un 
indice de position sociale (IPS) supérieur à 110, dont un avec un IPS de 121, 
sont classés en REP ; de l’autre côté du spectre, seize collèges avec un IPS 
inférieur à 80, dont un avec un IPS à 71,4, ne sont pas en éducation prioritaire. 
À titre de comparaison, l’IPS moyen des collèges en REP+ est de 74. 

Concrètement, en ajustant la carte à la réalité socioéconomique des 
territoires, environ 240 nouveaux établissements devraient y entrer et autant 
en sortir, soit un quart des réseaux. À cela s’ajouteraient des modifications 
entre établissements en REP et REP+. 

Dit autrement, c’est un tiers de la carte actuelle de l’éducation 
prioritaire qui est concerné en cas de refonte à critères constants. 

À ce constat s’ajoute encore le sentiment d’une moindre attention 
pour la ruralité. La prise en compte d’un critère de domiciliation dans un 
quartier prioritaire de la politique de la ville (QPV), sans équivalent pour la 
ruralité, a pu donner l’impression d’un oubli de ces territoires. 

Or les trajectoires scolaires d’un certain nombre d’élèves des 
territoires ruraux sont, en termes d’orientation, de projection ou de mobilité, 
proches de celles des quartiers défavorisés. Le rapport sur les nouveaux 
territoires de l’éducation de nos collègues Laurent Lafon et Jean-Yves Roux 
avait pointé cette difficulté en 2019, tout comme la problématique des écoles 
orphelines. Ces écoles présentent des caractéristiques socioéconomiques 
proches de l’éducation prioritaire, mais sont rattachées à un collège ne 
répondant pas aux critères pour être classé en éducation prioritaire. 

Enfin, 70 % des élèves issus des catégories socioprofessionnelles 
défavorisées ne sont aujourd’hui pas scolarisés en éducation prioritaire. 

Le ministère de l’éducation nationale est conscient des défaillances de 
cette politique publique. Pour y suppléer, et à défaut de révision, plusieurs 
dispositifs ont été lancés. Ce sont d’abord les contrats locaux 
d’accompagnement, qui visent les établissements socialement proches de 
l’éducation prioritaire ou confrontés à une difficulté conjoncturelle ; on en 
dénombre 512. Ce sont ensuite les territoires éducatifs ruraux, qui 
fonctionnent sous la forme d’un réseau entre le collège et les écoles de secteur 
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afin de travailler autour de projets communs en lien avec les collectivités 
territoriales ; il en existe 261. Ce sont encore les cités éducatives, au nombre 
de 250 et en lien avec l’Agence nationale de la cohésion des territoires (ANCT), 
pour coordonner l’ensemble des acteurs intervenant à tous les âges de l’enfant, 
de 3 à 25 ans. Enfin, plus récemment, le ministère a mis en place des mesures 
correctrices pour 21 collèges et 76 écoles primaires aux IPS les plus bas, mais 
non inclus dans l’éducation prioritaire. 

Nous relevons ainsi une multiplication des dispositifs. Certains 
d’entre eux d’ailleurs se recoupent. Les politiques de lutte contre les inégalités 
sociales et économiques sont devenues difficilement lisibles et pilotables. 

C’est dans ce contexte que s’inscrit le texte de notre collègue Édouard 
Courtial. Je le dis d’emblée : la rédaction en est problématique. C’est pourquoi 
je vous proposerai un amendement de réécriture globale. 

Il nous permet toutefois de débattre en séance de l’urgence de la 
réforme de l’éducation prioritaire, voire, plus largement, de l’éducation. 

Notre collègue propose d’inscrire dans la loi le principe d’une 
éducation prioritaire fonctionnant sous forme de réseau avec un collège public 
et ses écoles de secteur. Serait pris en compte pour déterminer les 
établissements relevant de l’éducation prioritaire le résultat aux évaluations 
réalisées à l’entrée au collège. Par ailleurs, son texte prévoit une révision de la 
carte de l’éducation prioritaire tous les quatre ans. Enfin, la proposition de loi 
intègre les évaluations nationales qui doivent permettre de mesurer le niveau 
de maîtrise des compétences en mathématiques et en français et orienter 
l’allocation des moyens. 

Le critère d’éligibilité – celui de la performance scolaire – proposé par 
notre collègue conduit à s’interroger. Il constitue tout d’abord un profond 
changement par rapport à la politique actuelle de l’éducation nationale qui 
prend en compte les difficultés sociales et économiques. En se rapportant 
exclusivement aux résultats des évaluations à l’entrée en sixième au mois de 
septembre, il revient à évaluer la performance scolaire des écoles. En outre, les 
résultats moyens d’une classe peuvent fluctuer fortement d’une année sur 
l’autre, notamment lorsque le nombre d’élèves de sixième est faible. Cela 
reviendrait également à pénaliser les établissements qui parviennent à faire 
progresser et à accompagner leurs élèves. 

Ce seul critère des résultats à l’entrée en classe de sixième risque 
d’être préjudiciable aux écoles rurales, pourtant fléchées dans l’exposé des 
motifs. Nombreux ont été les ministres de l’éducation nationale à nous 
expliquer, lorsque nous évoquions la problématique spécifique de la ruralité, 
que les élèves ruraux réussissaient en moyenne mieux au primaire, mais 
connaissaient des difficultés dans la suite de leur scolarité, notamment sur le 
plan de l’orientation. 

Enfin, on peut s’interroger sur le biais qui naîtra de l’importance prise 
par les résultats de l’évaluation en classe de sixième pour l’attribution de 
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moyens supplémentaires. Dans la mesure où les évaluations n’auront aucune 
conséquence sur la suite de la scolarité, n’existera-t-il pas une tentation de 
moins bien réussir pour conserver des moyens découlant de l’éducation 
prioritaire ? 

Les échanges que j’ai pu mener à l’occasion de l’examen de ce texte 
ont fait apparaître d’autres critères intéressants. Il ne revient pas au législateur 
de les définir, mais j’en citerai quelques-uns : l’IPS bien sûr, qui n’existait pas 
en 2014, l’indice d’éloignement, calculé depuis peu pour les collèges et lycées. 
Ce dernier inclut non seulement l’éloignement géographique, mais aussi 
l’accès à des infrastructures culturelles ou sportives, ou encore la mobilité. Ont 
également été évoqués la part de familles monoparentales, les 
déménagements – les familles pauvres déménagent plus souvent –, ou le 
climat scolaire, au travers par exemple des demandes de mutation du 
personnel. 

À partir de ces constats, comment faire évoluer la proposition de loi ? 

Le code de l’éducation prévoit actuellement un renforcement de 
l’encadrement des élèves dans les écoles situées dans les zones 
d’environnement social défavorisé ou d’habitat dispersé. Je vous propose 
d’ajouter la notion d’éloignement, laquelle ne doit donc pas être comprise 
uniquement sous le prisme réducteur de l’éloignement géographique. 

Par ailleurs, je propose d’inscrire dans le code de l’éducation la 
définition de l’éducation prioritaire comme politique territoriale de 
renforcement de l’action pédagogique et éducative dans les zones 
précédemment mentionnées. 

Pour sa part, le ministère s’interroge sur l’opportunité d’inscrire dans 
le code la notion d’éducation prioritaire, tant elle est devenue synonyme de 
REP et REP+. À mon sens, cette notion doit être beaucoup plus large et 
englober toutes les politiques mises en place pour lutter contre les inégalités 
socioéconomiques : les territoires éducatifs ruraux, les contrats locaux 
d’accompagnement, les cités éducatives. Cette approche favorise une stratégie 
unique plutôt que la multiplication de politiques, dont certaines se croisent. 

Je vous propose également de préciser que l’éducation prioritaire 
assure une progressivité des moyens en fonction des difficultés des élèves. Il 
s’agit de mettre fin à la dichotomie actuelle entre éducation prioritaire et 
éducation non prioritaire, avec les effets de seuil que nous connaissons, qui 
rendent quasiment impossible toute révision de la carte. 

Enfin, l’amendement que je vous soumettrai prévoit une révision des 
critères d’attribution et de la carte tous les cinq ans. De la sorte, nous les 
alignerions sur le mandat présidentiel et donc sur le programme politique 
présenté à cette occasion. Bien évidemment, inscrire ce principe dans la loi ne 
signifie pas que ce délai sera nécessairement respecté. Cependant, tant les 
syndicats que les services du ministère y sont favorables, car ils y voient une 
contrainte et un argument sur lequel s’appuyer en cas d’inertie. 
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Mes chers collègues, saisissons-nous de cette proposition de loi pour 
définir, quarante-cinq ans après sa création, les principes ainsi que les 
contours de l’éducation prioritaire et exiger sa révision plus régulière. 

Concernant le périmètre de la proposition de loi, en application du 
vade-mecum sur l’application des irrecevabilités au titre de l’article 45 de la 
Constitution, adopté par la Conférence des présidents, je vous propose de 
considérer qu’il inclut la définition de l’éducation prioritaire, ses critères 
d’éligibilité, la périodicité de sa révision et les modalités d’attribution des 
moyens qui lui sont consacrés. 

Il en est ainsi décidé. 

Mme Marie-Pierre Monier. – Merci de ce rapport, fort exhaustif alors 
que les délais d’examen du texte sont particulièrement contraints. 

Si l’on pouvait se réjouir, à la lecture du titre de la proposition de loi, 
d’une occasion qui nous était donnée de débattre dans notre assemblée du 
sujet et des enjeux de l’éducation prioritaire, grande fut notre déception à la 
découverte du seul article qu’elle comprend et qui balaie d’un revers de main 
les critères actuellement en vigueur. Je rappelle ces critères : taux d’élèves 
issus de catégories professionnelles défavorisées, taux d’élèves boursiers, taux 
d’élèves résidant dans un QPV, taux de retard en classe de sixième. 
L’approche qu’il nous est proposé de leur substituer est celle d’un critère 
unique fondé sur les résultats scolaires. Elle va à rebours de la philosophie 
même de la politique d’éducation prioritaire et des grands principes énoncés 
par l’article L. 111-1 du code de l’éducation. 

La répartition des moyens du service public de l’éducation tient 
compte des différences de situations, notamment du point de vue 
économique, territorial et social. Les représentants syndicaux des professeurs 
du second degré entendus en audition nous l’ont rappelé. L’éducation 
prioritaire s’inscrit dans une logique de compensation sociale et vise à ce que 
l’école apporte aux enfants ce qu’ils n’ont pas à la maison. 

La réécriture complète proposée par la rapporteure atteste que cette 
approche initiale, qui d’ailleurs conduirait paradoxalement – vous l’avez 
souligné – à une prime aux mauvais résultats, n’était pas la façon adéquate de 
retenir les établissements susceptibles de bénéficier des politiques d’éducation 
prioritaire. Le nouveau dispositif prévoit plus modestement d’inclure dans le 
code de l’éducation le principe de mieux prendre en compte les zones 
éloignées et d’énoncer celui d’une révision de la carte de l’éducation 
prioritaire ainsi que la répartition de ses moyens tous les cinq ans. 

En ce qui concerne le premier point, nous approuvons la volonté de 
donner une base légale à une politique publique jusqu’à présent uniquement 
définie et modifiée par voie réglementaire, tant au regard du budget qui lui 
est associé que de sa place charnière au sein de notre système public 
d’éducation. Il nous semble que c’est l’occasion d’aller plus loin encore, en 
fixant dans la loi les critères conditionnant l’accès à cette politique d’éducation 
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prioritaire, en ajoutant aux critères en vigueur celui de l’IPS. La prise en 
compte de cet indice nous a été unanimement demandée lors de l’audition des 
syndicats. 

La réactualisation de la carte de l’éducation prioritaire est un 
impératif sur lequel nous pouvons tous nous rejoindre afin de garantir 
l’adéquation des moyens versés avec les réalités territoriales. Elle doit par 
ailleurs non pas s’inscrire dans une vision uniquement descendante, par 
l’application de critères nationaux, mais donner lieu à un véritable dialogue 
au niveau académique et départemental, au plus proche du terrain. 

L’objectif d’une meilleure prise en compte des zones éloignées, 
partant des territoires ruraux, soulève plusieurs interrogations. D’une part, 
comment la garantir concrètement sachant que, à enveloppe fermée, une 
extension du nombre d’établissements concernés conduira mécaniquement à 
diminuer les moyens alloués à chacun ? D’autre part, quelle sera la déclinaison 
précise des mesures associées aux politiques d’éducation prioritaire afin de 
répondre spécifiquement aux besoins des établissements situés en ruralité ? 

Au regard de l’ensemble de ces réserves, le groupe Socialiste, 
Écologiste et Républicain (SER) s’abstiendra sur votre amendement, non sans 
proposer ses propres modifications au texte de la proposition de loi. 

M. Max Brisson. – Je voudrais saluer deux prouesses : celle de notre 
collègue Édouard Courtial qui est parvenu à réintroduire dans l’enceinte du 
Parlement le débat sur un sujet qui est l’Arlésienne des deux quinquennats du 
président Macron ; celle, ensuite, de notre rapporteure, de nous avoir livré une 
analyse fine de l’éducation prioritaire, de ses origines, de ses objectifs et de ses 
limites, et sur un texte qui a atteint son objectif, puisqu’il était conçu pour que 
nous nous interrogions. Le ministre lui-même s’est interrogé, alors que, 
quelques années plus tôt, une secrétaire d’État était chargée de la réforme de 
l’éducation prioritaire. 

Dans nos départements, nous connaissons tous des écoles ou des 
collèges dont nous sommes persuadés qu’ils relèvent ou devraient relever de 
l’éducation prioritaire, alors que ce n’est pas le cas. L’excellent rapport 
d’information des sénateurs Laurent Lafon et Jean-Yves Roux évoquait les 
écoles orphelines et invitait l’éducation nationale à repenser sa relation aux 
territoires. Ses conclusions ne furent cependant jamais reprises et force est de 
constater que nous en sommes toujours au même point. Depuis longtemps, le 
zonage de l’éducation prioritaire ne reflète plus la réalité de nos territoires ni 
la diversité des difficultés des élèves. 

La faute en incombe à l’absence de volonté politique, mais aussi à des 
critères trop rigides, à des zonages figés, à des indicateurs obsolètes ; la faute 
à un déploiement qui omet la géographie des difficultés de la France 
d’aujourd’hui et qui tient à l’écart les zones rurales isolées, les zones 
périurbaines et parfois même des quartiers de centre-ville. En l’absence 
d’actualisation, cette géographie de l’éducation prioritaire est devenue 
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ringarde ! Les ministères successifs ont tous espéré la réviser, mais, tandis que 
nous traitons de sujets en permanente mutation, sa dernière révision remonte 
à 2014. 

Il me semble que nous faisons fausse route en cherchant à procéder 
par zonage quand nous disposons désormais de tous les moyens d’une 
analyse par école et établissement. C’est à la maille de l’école et de 
l’établissement qu’il faudrait en venir, avec une révision fréquente de 
l’analyse et de ses critères. 

De nombreux autres critères que les seuls critères scolaires sont 
nécessaires ; nous ne saurions cependant – n’en déplaise à certains collègues – 
nous passer des seconds. À cet égard, l’intérêt du texte de la proposition de 
loi était de les rétablir. Certes, les rétablir exclusivement est absurde, mais les 
faire disparaître, comme c’est la tendance, me choque. Cela sous-entend, de la 
part de la technostructure de l’éducation nationale, que l’on ne pourrait pas 
faire confiance aux professeurs, à leur professionnalisme et à leur capacité 
d’évaluer leurs élèves en toute objectivité et honnêteté, ce qui est l’une de leurs 
missions. En définitive, l’éducation nationale renonce à un critère pour lequel 
elle possède une expertise, préférant en choisir d’autres pour lesquels son 
expertise s’avère toute relative. 

En conclusion, oui, nous avons besoin de débattre et de travailler sur 
une réforme d’ampleur de l’éducation prioritaire, de réfléchir aux territoires 
ainsi qu’à la place des écoles et établissements qu’elle concerne. Nous voterons 
le texte parfaitement réécrit par la rapporteure, qui introduit la notion 
d’isolement. Peut-être le débat en séance nous permettra-t-il de poursuivre le 
travail que nous entamons en commission ; et espérons que, dans le prochain 
quinquennat, l’éducation prioritaire ne soit plus l’Arlésienne des politiques 
publiques de l’éducation nationale. 

M. Ahmed Laouedj. – La politique d’éducation prioritaire repose sur 
un principe fondamental : donner davantage à ceux qui ont moins. Personne 
ici ne conteste cet objectif dans un département comme la Seine-Saint-Denis 
où nous savons combien les inégalités sociales et territoriales pèsent sur les 
parcours scolaires. Manque de moyens, difficultés de remplacement des 
professeurs, précarité sociale, classes surchargées : pour beaucoup d’élèves, 
l’égalité des chances reste encore un horizon lointain. 

La proposition de loi qui nous est soumise part d’un constat réel : les 
critères actuels de classement en REP et REP+ méritent d’être interrogés. Des 
indicateurs, tels que le taux de redoublement, sont devenus obsolètes, les 
réalités territoriales ont évolué. Je pense notamment aux difficultés 
rencontrées dans certaines ruralités ou petites villes, parfois insuffisamment 
prises en compte dans les politiques éducatives nationales. 

Pour autant, nous devons avancer avec prudence. Le risque serait de 
remplacer des critères imparfaits par un critère unique fondé essentiellement 
sur les résultats d’évaluations nationales en classe de sixième. L’éducation 
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prioritaire ne peut pas reposer uniquement sur une logique de performance 
scolaire mesurée à un instant donné. Les difficultés éducatives s’avèrent 
multifactorielles ; elles révèlent aussi des réalités sociales, familiales, 
territoriales et des conditions d’apprentissage. Supprimer ou marginaliser des 
critères comme les catégories socioprofessionnelles défavorisées, le taux de 
boursiers ou la concentration de publics en grande précarité nous amène 
nécessairement à nous interroger. 

Nous devons entendre la demande de davantage de transparence et 
d’équité territoriale, tout en préservant l’esprit de l’éducation prioritaire, celui 
de corriger les inégalités sociales avant qu’elles ne deviennent des inégalités 
de réussite. La bonne réponse n’est donc sans doute ni le statu quo ni une 
approche purement statistique, mais une réforme équilibrée, concertée et 
fidèle à l’ambition républicaine de notre École. 

À ce stade, le groupe du Rassemblement Démocratique et Social 
Européen (RDSE) s’abstiendra. 

M. Claude Kern. – En 1981, l’éducation prioritaire a été pensée pour 
donner plus à ceux qui ont moins. Elle visait à compenser les inégalités 
sociales en concentrant les moyens dans des zones identifiées comme 
défavorisées. Initialement conçue comme un dispositif transitoire, elle s’est 
installée durablement. En 2024, 21 % des élèves du public en relevaient, 
encadrés par 24,5 % des enseignants. 

La politique de l’éducation prioritaire a vu son coût pour l’État 
multiplié par 2,5 entre 2014 et 2023, passant de 1,1 milliard à 2,6 milliards 
d’euros. Le rapport de la Cour des comptes publié en mai 2025 rappelle que 
l’objectif de réduire à moins de 10 % les écarts de niveau entre les élèves 
scolarisés en éducation prioritaire et les autres n’a, dans le même temps, pas 
été atteint. Pis, la France fait partie des pays de l’OCDE dans lesquels le niveau 
scolaire des élèves issus des milieux les plus défavorisés est en baisse depuis 
vingt ans et où les inégalités sociales pèsent le plus sur les destins scolaires. 

Censée être révisée tous les quatre ans, la carte de l’éducation 
prioritaire n’a pas été actualisée depuis 2014. La Cour des comptes estime à 
environ 500 le nombre d’écoles à besoin social actuellement exclues du 
dispositif. 

Pour tenter de répondre aux différentes problématiques, notamment 
celle des écoles orphelines, le ministère a mis en place plusieurs dispositifs, 
tels que les contrats locaux d’accompagnement, les territoires éducatifs ruraux 
ou les cités éducatives. L’ensemble de ces dispositifs apparaît complexe, peu 
lisible, et peine à répondre à la diversité des besoins. 

Ayant évolué, les inégalités socioéconomiques et les ségrégations 
spatiales produisent des incohérences significatives. Ainsi, cinq collèges avec 
un IPS supérieur à 110 sont classés en éducation prioritaire, quand seize 
collèges avec un IPS inférieur à 80 sont classés hors éducation prioritaire. Le 
critère de la domiciliation de l’élève en QPV entraîne mécaniquement 
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l’exclusion des établissements situés en zone rurale, alors même que les 
trajectoires scolaires d’un certain nombre d’enfants des territoires ruraux sont 
proches de celles des quartiers urbains défavorisés. Ces territoires comptent 
12 % d’élèves en difficulté de plus que la moyenne nationale. Selon le rapport 
publié par Excellence Ruralités en décembre 2025, un élève rural a, à niveau 
comparable, trois fois moins de chances qu’un élève urbain de bénéficier de 
l’éducation prioritaire. Dès 2019, la mission d’information sur les nouveaux 
territoires de l’éducation, dont les rapporteurs étaient Laurent Lafon et 
Jean-Yves Roux, dénonçait également au terme de ses travaux une politique 
scolaire par défaut pour la ruralité. Pourtant, les recommandations de son 
rapport n’ont pas été suivies d’effet. 

Notre collègue Édouard Courtial poursuit l’objectif de renforcer la 
transparence de la politique d’éducation prioritaire, l’équité territoriale de son 
ciblage, l’efficacité de l’allocation de ses moyens et sa solidité juridique en 
inscrivant dans la loi un critère unique fondé sur les résultats scolaires. 

Cependant, compte tenu de la rédaction de la proposition de loi et 
afin de rendre le dispositif plus solide encore juridiquement et pleinement 
effectif, la rapporteure Annick Billon, dont je salue le travail, propose un 
amendement de réécriture qui permettrait d’inclure l’éducation prioritaire 
dans le code de l’éducation et d’introduire une notion de progressivité des 
moyens susceptible de fonder plusieurs catégories de dispositifs. Il prévoit 
une révision obligatoire de la carte des établissements tous les cinq ans, avec 
la possibilité de procéder à une révision partielle par académie. Enfin, il tend 
à ajouter dans le code de l’éducation la notion de zones éloignées, pour une 
meilleure prise en compte des établissements situés dans les territoires ruraux. 

Le groupe Union Centriste (UC) est favorable à cet amendement et 
appelle à ce que la réflexion s’engage sur le sujet de l’éducation prioritaire. 

M. Pierre Ouzoulias. – Dans le département totalement urbanisé des 
Hauts-de-Seine, les disparités d’IPS vont du simple au double, voire au-delà, 
de 70 à 170 pour les collèges, dans des communes parfois limitrophes. 
L’ambition prioritaire doit y être la mixité sociale. Les communes qui y ont 
l’IPS le plus élevé sont aussi celles qui connaissent la croissance 
démographique la plus faible. Des établissements sont appelés à y fermer, 
alors que, inversement, dans les communes où l’IPS est le plus bas, la 
croissance démographique est la plus forte, posant des problèmes de classes 
surchargées. Logiquement, le conseil départemental et le rectorat essaient de 
mettre en place une politique qui consiste à déplacer des enfants 
d’établissements où l’IPS est bas vers des établissements où cet indice est plus 
élevé. Cependant, une telle politique vient contredire tout ce qui se fait en 
matière d’éducation prioritaire. En effet, il faudrait pouvoir accorder des 
moyens supplémentaires aux établissements à IPS élevé comme incitation à 
accueillir ces nouveaux élèves. Or ce n’est pas possible. 
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Je rejoins l’observation de Max Brisson : il faut penser les politiques 
publiques de l’école en dehors d’une carte strictement définie ; il faut sortir 
d’une logique de localisation spatiale, pour aborder les politiques 
établissement par établissement, et accorder aux écoles qui font l’effort de la 
mixité sociale des moyens complémentaires. 

Je rappelle par ailleurs que ce sont les citoyens qui ont obtenu les IPS 
à la suite d’une décision de justice et que le ministère de l’éducation nationale 
les a pendant fort longtemps tenus secrets, ce qui était anticonstitutionnel. Il 
importe que ce dernier admette progressivement la nécessité d’une 
participation des citoyens et des élus aux politiques de l’éducation nationale 
sur le fondement de données chiffrées publiques et largement disponibles. À 
cet égard, si la loi peut permettre d’obliger à la transparence, j’y serai plutôt 
favorable. 

Mme Laure Darcos. – À la lecture de la proposition de loi de notre 
collègue, qui m’avait demandé de la cosigner, j’étais partagée : elle traitait 
d’un sujet important, mais peut-être de manière quelque peu maladroite. 

Je regrette notamment que l’on n’ait pas élaboré plus de critères qui 
se rapportent aux QPV. Des écoles de ces quartiers ne sont en effet pas classées 
en REP ni ne relèvent des cités éducatives. Il n’y a pas de maillage logique. 
Peut-être pourrons-nous y suppléer d’ici à la séance. 

Mme Sonia de La Provôté. – La proposition de loi nous donne 
l’occasion de faire un état des lieux de l’éducation prioritaire qui, jusqu’à 
présent, fait défaut. Depuis environ six ans, sous la conduite de plusieurs 
ministres successifs, des expérimentations ont été menées. Pour l’heure, en 
dépit de nos demandes, nous n’obtenons aucune réponse sur l’avancement de 
l’expérimentation et il est même permis de s’interroger sur son maintien. 

Max Brisson et Pierre Ouzoulias l’ont souligné, la logique de la 
localisation spatiale est au cœur des questions qui nous animent. Mis en place 
au moment du développement des contrats de ville, les contrats de réussite 
éducative ne se limitaient pas à l’échelle de l’établissement ; ils allaient, à titre 
expérimental, jusqu’à un accompagnement individuel pour les enfants qui en 
avaient besoin en raison de difficultés sociales, scolaires ou personnelles 
particulières, y compris dans les centres-villes et hors des ZEP. 

N’est-il pas temps de nous interroger sur l’objet de l’éducation 
prioritaire ? Consiste-t-elle à renforcer des moyens sans évaluation du 
bénéfice pour les enfants ? Ne s’agit-il pas plutôt, avant toute chose, de donner 
la priorité à certains enfants, précisément en raison de leur situation 
spécifique ? 

M. David Ros. – Je ne m’oppose nullement à des critères 
d’évaluation ; je suis pour des critères d’évaluation dynamiques, et non 
statiques, c’est-à-dire des critères qui prennent en compte, comme dans le 
calcul différentiel, des repères de départ et des objectifs à atteindre, avec des 
exigences de suivi et de progrès. Ce sont souvent ces aspects qui manquent 
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dans les dispositifs mis en place, et c’est le cas avec la présente proposition de 
loi. 

Mme Annick Billon, rapporteure. – Le texte qui nous est soumis 
présente plusieurs avantages. D’une part, il rouvre un débat ancien. D’autre 
part, il remet en lumière les travaux du président Lafon et de Jean-Yves Roux. 
Enfin, il souligne l’urgence d’agir, car c’est de la réussite des élèves qu’il s’agit 
en définitive, et c’est de cela uniquement que nous devons nous préoccuper. 

Nos avis convergent sur la situation de l’éducation prioritaire, avec le 
constat de défaillances et la volonté de revoir le fonctionnement de cette 
politique. Des passerelles sont apparues entre vos interventions, sur la 
question de l’évaluation entre David Ros et Max Brisson, sur celle d’une 
décision au plus près des réalités, permettant davantage de souplesse et un 
ajustement des moyens, entre Pierre Ouzoulias et Max Brisson. Si des 
divergences d’appréciation subsistent quant au choix des critères à retenir ou 
à renforcer, ce que Marie-Pierre Monier a souligné, nous sommes tous 
conscients de l’importance de l’éducation prioritaire et de la nécessité de la 
réformer. 

EXAMEN DE L’ARTICLE UNIQUE 

Article unique 

Mme Annick Billon, rapporteure. – Je vous propose, avec 
l’amendement COM-1 rectifié, premièrement d’intégrer la notion 
d’éloignement pour mieux prendre en compte la ruralité, deuxièmement 
d’inscrire l’éducation prioritaire dans la loi et de la définir comme une 
politique territoriale pour les élèves des zones d’environnement social 
défavorisé, d’habitat dispersé et éloigné, troisièmement de prévoir une 
allocation progressive des moyens tenant compte des difficultés des élèves, 
pour mettre fin à la dichotomie entre éducation prioritaire et hors éducation 
prioritaire, quatrièmement de poser le principe d’une révision de la carte de 
l’éducation prioritaire tous les cinq ans, et non tous les quatre ans comme dans 
le texte d’origine. 

Dans la mesure où je vous propose une réécriture globale de l’article 
unique, je suis défavorable aux autres amendements présentés. 

Mme Marie-Pierre Monier. – Je souhaitais ne pas limiter aux seules 
difficultés scolaires la définition des établissements qui relèvent ou non de 
l’éducation prioritaire et, avec l’amendement COM-2, inscrire formellement 
dans la loi les quatre critères existants. 

Mme Annick Billon, rapporteure. – Il me semble que plus la loi sera 
précise en la matière, plus grand sera le risque qu’elle ne s’adapte pas aux 
futures révisions de la carte de l’éducation prioritaire rendues nécessaires par 
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l’évolution de la situation. Des critères aujourd’hui pertinents ne le seront 
peut-être plus demain. La chute de la démographie, évoquée par Pierre 
Ouzoulias, engendrera, par exemple, de fortes conséquences sur 
l’organisation de l’éducation. C’est pourquoi, partageant sur ce point l’avis de 
notre collègue Max Brisson, je ne suis pas favorable à l’identification de 
critères de l’éducation prioritaire dans la loi. 

Mme Marie-Pierre Monier. – Il me paraît au contraire essentiel 
d’inclure ces critères dans la loi. Ils y remplaceront l’unique critère prévu par 
le texte initial, un critère incongru, ce que chacun s’accorde à reconnaître… 

M. Max Brisson. – Non ! 

Mme Marie-Pierre Monier. – L’audition des syndicats du second 
degré a mis en évidence une organisation qui, aujourd’hui, fonctionne en 
réseau. C’est la situation du collège qui oriente le classement des écoles de 
secteur ; certaines, ainsi, ne relèvent pas de l’éducation prioritaire quand, 
pourtant, tout indique qu’elles devraient pouvoir y prétendre, et vous avez, 
les uns et les autres, cité des exemples d’écoles orphelines. 

Le critère du retard à l’entrée en classe de sixième est notamment 
intéressant, surtout à l’heure où l’on n’incite plus guère aux redoublements de 
classe. Les enfants qui prennent du retard sont réellement ceux qui sont en 
difficulté. Le critère de l’IPS semble aussi tout à fait important. En audition, 
on a encore évoqué devant nous la situation des familles monoparentales ou 
l’absentéisme. Il nous faut nous pencher sur la question. Derrière, ce sont des 
enfants qui ont besoin d’un accompagnement, mais aussi des enseignants. 

Par ailleurs, comment définissez-vous les « zones éloignées » 
auxquelles vous vous référez dans votre réécriture de l’article unique ? 

Pourquoi, en outre, indiquer : « Cette révision peut intervenir au sein 
d’une académie » ? De mon point de vue, l’éducation prioritaire est une 
politique nationale ; vous donnez l’impression de vouloir quelque peu la 
fragmenter, avec des révisions qui interviendraient non pas pour l’ensemble 
du territoire, mais ici ou là, sur le modèle d’une expérimentation. 

Enfin, vous ne précisez pas les modalités de fixation des critères 
d’éligibilité, qu’il s’agisse du type de texte réglementaire ou de l’autorité 
compétente auxquels elles sont renvoyées. 

M. Pierre Ouzoulias. – J’insiste sur la mixité sociale et scolaire parce 
qu’elle est fondamentale. Nous constatons combien, entre le début des 
années 1980 et aujourd’hui, les choses ont radicalement changé. Ainsi, les 
communes du département des Hauts-de-Seine renfermaient encore un peu 
de diversité en 1980 ; désormais, cinq ou six d’entre elles relèvent 
exclusivement de l’éducation prioritaire. Il faut interrompre la progression de 
ce phénomène : je reste persuadé que, dans le secteur public comme dans le 
secteur privé, la mixité sociale est un gage de réussite pour ceux qui 
connaissent le plus de difficultés. Ménageons donc au rectorat des possibilités 
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de manœuvre au regard de la cartographie de l’éducation prioritaire, afin qu’il 
puisse agir au cas par cas, mieux associer des établissements à des territoires 
et recomposer de la mixité sociale. 

Mme Annick Billon, rapporteure. – Marie-Pierre Monier et 
moi-même divergeons sur l’opportunité d’inscrire des critères d’éligibilité 
dans la loi. Une telle inscription me semble contraire à la nécessité de 
conserver de la souplesse au dispositif. 

Pour sa part, la notion d’éloignement est conçue pour éviter que nous 
ne nous enfermions dans le déficit de mixité sociale que vous déplorez. 

Elle renvoie à un indice d’éloignement qui prend en compte la 
distance géographique, l’offre d’infrastructures, l’information et les 
équipements de mobilité disponibles à proximité. 

Concernant la révision des moyens et de la carte de la politique 
d’éducation prioritaire, nous n’excluons pas qu’elle intervienne à l’échelle de 
l’académie, qui offre l’avantage d’une connaissance fine des réalités du terrain 
et des besoins que les établissements expriment. Cela ne vise cependant 
nullement à empêcher des révisions de niveau national. 

L’amendement COM-1 rectifié est adopté. En conséquence, les amendements 
COM-3, COM-4, COM-2, COM-5 et COM-6 deviennent sans objet. 

L’article unique constituant l’ensemble de la proposition de loi est ainsi 
rédigé. 

Le sort des amendements examinés par la commission est retracé dans le 
tableau suivant : 

Article unique 

Auteur N° Objet Sort de 
l’amendement 

Mme BILLON, 
rapporteure  1 rect. Définition de l’éducation prioritaire et 

allocation progressive des moyens Adopté 

Mme MONIER 3 
Suppression du critère de réussite 
scolaire comme seul critère d’éligibilité 
à l’éducation prioritaire 

Rejeté 

Mme MONIER 4 Amendement de coordination Rejeté 

Mme MONIER 2 Détermination par la loi des critères 
d’éligibilité à l’éducation prioritaire Rejeté 

Mme MONIER 5 Amendement de coordination Rejeté 

Mme MONIER 6 Suppression de l’inscription dans la loi 
des évaluations nationales Rejeté 
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Proposition de loi n° 506 (2025-2026) portant réforme des critères 
d'attribution de l'éducation prioritaire pour l'équité des 

résultats et l'égalité territoriale 

 

RÈGLES RELATIVES À L’APPLICATION DE L’ARTICLE 45 
DE LA CONSTITUTION ET DE L’ARTICLE 44 BIS DU 

RÈGLEMENT DU SÉNAT (« CAVALIERS ») 
 

Si le premier alinéa de l’article 45 de la Constitution, depuis la révision 
du 23 juillet 2008, dispose que « tout amendement est recevable en première lecture 
dès lors qu’il présente un lien, même indirect, avec le texte déposé ou transmis », le 
Conseil constitutionnel estime que cette mention a eu pour effet de consolider, 
dans la Constitution, sa jurisprudence antérieure, reposant en particulier sur 
« la nécessité pour un amendement de ne pas être dépourvu de tout lien avec l’objet du 
texte déposé sur le bureau de la première assemblée saisie » 1. 

De jurisprudence constante et en dépit de la mention du texte 
« transmis » dans la Constitution, le Conseil constitutionnel apprécie ainsi 
l’existence du lien par rapport au contenu précis des dispositions du texte 
initial, déposé sur le bureau de la première assemblée saisie2.  

Pour les lois ordinaires, le seul critère d’analyse est le lien matériel entre 
le texte initial et l’amendement, la modification de l’intitulé au cours de la 
navette restant sans effet sur la présence de « cavaliers » dans le texte3. Pour les lois 
organiques, le Conseil constitutionnel ajoute un second critère : il considère comme 
un « cavalier » toute disposition organique prise sur un fondement constitutionnel 
différent de celui sur lequel a été pris le texte initial4. 

En application des articles 17 bis et 44 bis du Règlement du Sénat, il 
revient à la commission saisie au fond de se prononcer sur les irrecevabilités 
résultant de l’article 45 de la Constitution, étant précisé que le Conseil 
constitutionnel les soulève d’office lorsqu’il est saisi d’un texte de loi avant sa 
promulgation. 

  

 
1 Cf. commentaire de la décision n° 2010-617 DC du 9 novembre 2010 - Loi portant réforme des retraites. 
2 Cf. par exemple les décisions n° 2015-719 DC du 13 août 2015 - Loi portant adaptation de la 
procédure pénale au droit de l’Union européenne et n° 2016-738 DC du 10 novembre 2016 - Loi visant 
à renforcer la liberté, l’indépendance et le pluralisme des médias. 
3 Décision n° 2007-546 DC du 25 janvier 2007 - Loi ratifiant l’ordonnance n° 2005-1040 du 26 août 
2005 relative à l’organisation de certaines professions de santé et à la répression de l’usurpation de 
titres et de l’exercice illégal de ces professions et modifiant le code de la santé publique. 
4 Décision n° 2020-802 DC du 30 juillet 2020 - Loi organique portant report de l’élection de six 
sénateurs représentant les Français établis hors de France et des élections partielles pour les députés 
et les sénateurs représentant les Français établis hors de France. 
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En application du vademecum sur l’application des irrecevabilités au titre 
de l’article 45 de la Constitution, adopté par la Conférence des Présidents, la 
commission de la culture, de l’éducation, de la communication et du sport a 
arrêté, lors de sa réunion du mercredi 20 mai 2026, le périmètre indicatif de la 
proposition de loi portant réforme des critères d'attribution de l'éducation 
prioritaire pour l'équité des résultats et l'égalité territoriale. 

Elle a considéré que ce périmètre incluait les dispositions relatives à la 
définition de l’éducation prioritaire, à ses critères d’éligibilité, à la périodicité 
de sa révision et aux modalités d’attribution des moyens dédiés. 

 

 

 

 

 



- 33 - 
 

 

 

 

 

LA LOI EN CONSTRUCTION 
 

 

Pour naviguer dans les rédactions successives du texte, visualiser les 
apports de chaque assemblée, comprendre les impacts sur le droit en vigueur, 
le tableau synoptique de la loi en construction est disponible sur le site du 
Sénat à l’adresse suivante :  

 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl25-506.html 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl25-506.html
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